
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE125684

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

dossier médical personnel
Question écrite n° 125684

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur le dossier
médical personnalisé (DMP). En effet, le lancement opérationnel du DMP s'est déroulé dans cinq régions pilotes
(Alsace, Aquitaine, Franche-Comté, Picardie et Rhône-Alpes), avant une généralisation dans toutes les régions
françaises en janvier 2012. C'est la raison pour laquelle, à l'aube de l'année 2012, il souhaiterait avoir un
premier bilan du dossier médical personnalisé.
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